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APPLICATION DE LA LOI SUR L’ÉQUITÉ SALARIALE (ART. 76) 
______________________________________________________________________ 
 
 
Le Comité d’équité salariale a procédé au premier affichage le 29 octobre 2009. 
 
La Loi sur l’équité salariale permet aux salariées et salariés de demander des 
renseignements additionnels ou de présenter des observations au Comité d’équité 
salariale dans les 60 jours suivant le premier affichage. Ce délai étant expiré, le Comité 
d’équité salariale a analysé tous les commentaires et observations reçus et il conclut 
qu’aucune modification au premier affichage n’est requise. 
 
La version officielle de cet avis est la version disponible sur Internet à l’adresse: 
 
http://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/info_equite/francais/pgeduc_1b.pdf 

 
Une version anglaise est aussi disponible à l’adresse suivante : 
 
http://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/info_equite/anglais/pgeduc_1b.pdf 

 
Le document peut aussi être consulté aux adresses suivantes : 

 
http://www.accq.qc.ca 

 
http://www.acsq.qc.ca 

 
http://portail.csdm.qc.ca 

 
http://www.amdes.qc.ca 

 
http://www.aaesq.ca 
 
http://www.fqde.qc.ca 
 
Le Comité d’équité salariale procédera au deuxième affichage prévu à l’article 75 al.2 de 
la Loi sur l’équité salariale dès que les étapes prévues aux paragraphes 3 et 4 de 
l’article 50 de la Loi seront complétées. Toute salariée visée ou tout salarié visé par le 
présent programme pourra alors, dans un délai de 60 jours, demander des 
renseignements additionnels ou présenter ses observations au Comité d’équité 
salariale. 
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http://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/info_equite/anglais/pgeduc_1b.pdf





